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08/03/2016 : Fruits, légumes et lait à l'école: Une alimentation saine pour les 
jeunes européens! Angélique Delahaye, Michel Dantin (PPE, Fr) 
 
« Nous nous réjouissons que le Parlement et le Conseil soient parvenus à un 
accord. Alors que les risques d’obésité ne cessent de croître, la promotion d’une 
alimentation saine représente un enjeu capital pour les populations les plus jeunes 
en Europe. Prendre l’habitude de manger sainement commence dès l'enfance ! » ont 
déclaré Angélique Delahaye (LR, Massif central - Centre) et Michel Dantin (LR, Sud-
Est), à la suite du vote le 8 mars en session plénière du rapport sur le régime d'aide 
à la distribution de fruits, de légumes, de bananes et de lait dans les établissements 
scolaires.  
  
Pour les deux députés, ce régime d'aide à la distribution constitue un programme 
utile, à la fois pour la santé des européens et pour les acteurs des secteurs 
concernés. 
  
« Néanmoins, nous tenons à rappeler qu'il est important de maintenir une distinction 
entre les deux programmes, afin de garantir la prise en compte des spécificités des 
fruits et des légumes, d'une part, et du lait et des produits laitiers, d'autre part » ont 
ajouté les députés européens, membres de la commission Agriculture du Parlement 
européen. 
  
Alors que le secteur des fruits et légumes et le marché laitier sont en difficulté à 
l'heure actuelle, ce texte permettra de mobiliser 250 millions d'euros par an dans le 
cadre de l'organisation commune des marchés des produits agricoles.  
  
« Ce programme, qui permettra de mobiliser 250 millions d'euros par an dans le 
cadre de l'organisation commune des marchés des produits agricoles, ne règlera 
pas la crise dont souffre le secteur des fruits et des légumes et le marché laitier, 
mais peut apporter un soutien non négligeable à nos agriculteurs. En ce sens, il est 
important de noter que l'accord voté aujourd'hui préserve l'enveloppe de la France 
dans le cadre des crédits en faveur des produits laitiers », ont conclu Angélique 
Delahaye et Michel Dantin. 
 
 


